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Pour répondre aux exigences des prestations écologiques requises (PER) dans l’arboriculture en Suisse, la 
directive «Prestations écologiques requises (PER) en culture fruitière en Suisse 2026» ainsi que le document 
de référence «Index phytosanitaire pour l’arboriculture 2026», Agroscope Transfer | N° 624 / Janvier 2026, en 
date du 31 décembre 2025, s’appliquent. Les changements en cours d’année et les éventuelles corrections 
seront consignés dans ce document complémentaire («Changements dans l’index phytosanitaire pour 
l’arboriculture 2026»). 
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